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En 2050, la France métropolitaine compterait entre 61 et 79 millions d’habitants selon 
les hypothèses de fécondité, de mortalité et de migrations retenues.

D’après le scénario central, qui suppose la poursuite des tendances démographiques 
récentes, la France métropolitaine compterait 70 millions d’habitants en 2050, soit 
9,3 millions de plus qu’en 2005. La population augmenterait sur toute la période proje-
tée, mais à un rythme de moins en moins rapide. La population vieillissant, le nombre de 
décès augmente fortement et dépasserait vers 2045 le nombre des naissances. Le solde 
migratoire de 100 000 entrées nettes par an introduit en projection compenserait ce défi -
cit naturel, permettant ainsi la croissance démographique.

En 2050, près d’un habitant sur trois aurait plus de 60 ans, contre un sur cinq en 2005. 
Les proportions de jeunes et de personnes d’âges actifs diminueraient. Au 1er janvier 
2050, la France compterait alors sept habitants âgés de 60 ans ou plus pour dix habitants 
de 20 à 59 ans. Ce ratio aurait presque doublé en 45 ans.

Ces résultats sont sensibles aux hypothèses retenues, mais aucun scénario ne remet en 
cause le vieillissement de la population métropolitaine d’ici 2050. Il resterait toutefois 
moins marqué que celui de la plupart des pays européens.
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L es projections de la population de la France 
métropolitaine établies en 2006 par l’Insee 

simulent chaque année, selon la méthode dite 
des composantes (cf. encadré 1), le nombre 
d’hommes et de femmes de chaque âge sur la 
base d’hypothèses relatives à l’évolution des 
trois composantes des variations de popula-
tion que sont la fécondité, la mortalité et les 
migrations : d’une année à l’autre, la population 
évolue en fonction des décès, des naissances et 
des mouvements migratoires (entrées et sor-
ties du territoire). Les projections couvrent la 
période du 1er janvier 2005 au 1er janvier 2050.

Pour chaque composante du mouvement de la 
population, trois hypothèses ont été retenues : 
une hypothèse centrale, qui prolonge les tendan-
ces passées, une hypothèse haute et une hypo-
thèse basse.

Trois hypothèses de fécondité : 1,7 ; 1,9 
ou 2,1 enfants par femme

Le nombre de naissances est projeté chaque 
année en appliquant à la population féminine en 
âge de procréer (c’est-à-dire dont l’âge atteint 
dans l’année est compris entre 15 à 50 ans) 
des taux annuels de fécondité par âge (1). Les 
hypothèses sont formulées sur ces taux ou plus 
précisément sur l’indice conjoncturel de fécon-
dité (ICF). Cet indicateur est la somme des taux 
de fécondité par âge pour une année donnée. 
Il représente le nombre moyen d’enfants par 
femme qu’aurait une génération fi ctive de fem-
mes ayant pendant toute leur période féconde les 
conditions de fécondité par âge observée cette 
année-là. L’âge moyen à la maternité calculé à 
partir des taux de fécondité par âge une année 
donnée représente l’âge moyen auquel cette 
génération fi ctive de femmes donne naissance à 
ses enfants, tous rangs de naissance confondus.

L’hypothèse centrale (cf. encadré 2) retient un 
indicateur conjoncturel de fécondité de 1,9 enfant 
par femme pendant toute la période projetée 
(cf. graphique I). C’est le niveau moyen observé 
entre les années 2000 et 2005. L’âge moyen à la 
maternité est supposé croître au même rythme 
que par le passé (tendance 1999-2005), pour 
atteindre un maximum de 30 ans en 2010. Les 
taux projetés demeurent constants ensuite. 

L’hypothèse centrale de fécondité suppose un 
maintien de l’indicateur conjoncturel de fécon-
dité à 1,9 enfant par femme et un plafonnement 
(rapidement atteint) de l’âge à la maternité : l’hy-
pothèse centrale revient donc à supposer que la 

descendance fi nale des1femmes (nombre moyen 
d’enfants mis au monde par les femmes nées 

1.    Ces taux rapportent, pour un âge donné, le nombre de nais-
sances issues de mères de cet âge qui ont eu lieu au cours d’une 
année, à la population moyenne des femmes de cet âge.

Graphique I
Évolution passée et future de la fécondité selon 
les trois hypothèses de fécondité retenues

A - Évolution passée et future de l’indicateur 
conjoncturel de fécondité, selon les trois hypothè-
ses de fécondité - années 1930-2050
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B - Évolution passée et future de l’âge moyen à la 
maternité, pour les trois hypothèses de fécondité 
retenues (années)
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C - Évolution passée et future de la descendance 
fi nale des femmes, par génération, déduite des trois 
hypothèses de fécondité - générations 1900 à 2000
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Lecture : B : la projection de l’âge moyen à la maternité est la 
même pour les trois hypothèses de fécondité. C : nombre moyen 
d’enfants par femme à 45 ans.
Champ : France métropolitaire.
Source : projections de population 2005-2050, Insee.
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Encadré 1

DÉFINITIONS

La descendance finale est le nombre moyen d’en-
fants que mettrait au monde une génération de fem-
mes tout au long de leur vie féconde, si on ne tenait 
pas compte de leur mortalité. C’est la somme des taux 
de fécondité par âge d’une génération.

L’espérance de vie à la naissance (ou à l’âge 0) repré-
sente la durée de vie moyenne - autrement dit l’âge 
moyen au décès d’une génération fi ctive soumise aux 
conditions de mortalité de l’année. Elle caractérise la 
mortalité indépendamment de la structure par âge.

La génération désigne l’ensemble des personnes nées 
la même année civile. Exemple : la génération 1946.

L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF), ou 
somme des naissances réduites, mesure le nombre 
d’enfants qu’aurait une femme tout au long de sa vie, 
si les taux de fécondité observés l’année considérée à 
chaque âge (âge atteint au cours de l’année) demeu-
raient inchangés. Il ne faut pas perdre de vue que les 
taux utilisés dans le calcul sont ceux observés au cours 
d’une année donnée dans l’ensemble de la population 
féminine (composée de plusieurs générations) et ne 
représentent donc pas les taux effectivement obser-
vés pour une génération donnée de femmes. Il est 
probable qu’aucune génération réelle n’aura à chaque 
âge les taux observés. L’indicateur conjoncturel de 
fécondité sert donc uniquement à caractériser d’une 
façon synthétique la situation démographique au 
cours d’une année donnée, sans qu’on puisse en tirer 
de conclusions sur l’avenir de la population.

Les projections de population 2005-2050 établies 
par l’Insee pour la France métropolitaine ont pour point 
de départ la population par sexe et âge au 1er janvier 
2005. Elles simulent chaque année le nombre d’hom-
mes et de femmes de chaque âge sur la base d’hy-
pothèses sur l’évolution des trois composantes des 
variations de population (méthode des composan-
tes) : fécondité, mortalité et migrations. D’une année 
sur l’autre, la population évolue en fonction des décès, 
des naissances et des mouvements migratoires (émi-
gration et immigration).

Dans le bilan démographique 2005, l’Insee a publié 
une estimation de la population par sexe et âge au 
1er janvier 2006. La population projetée pour le 1er jan-
vier 2006 a ainsi été ajustée sur cette estimation. De 
légères différences demeurent toutefois, les données 
pour l’année 2005 ayant été lissées et prolongées aux 
grands âges (mortalité). Les populations sont réparties 
par âge atteint au 1er janvier.

La méthode des composantes s’est imposée au 
cours des années 1920 comme principe de projection 
démographique (de Gans, 2002). Elle relie l’évolution 
de la taille de la population à la dynamique démogra-
phique, c’est-à-dire aux taux de fécondité par âge, 
taux de mortalité et de migration par sexe et âge, le 
nombre total d’habitants étant la résultante des varia-
tions des taux par sexe. Les projections s’appuyaient 
auparavant plutôt sur des lois d’évolution globale de 
la population et ne permettaient pas de comprendre 
l’interaction entre la composition de la population 
par sexe et âge et les différentes composantes de la 
croissance démographique, que sont la fécondité, la 
mortalité et les mouvements migratoires (de Gans, 
2002).

Le quotient de mortalité à un âge donné (âge atteint 
au cours de l’année) mesure la probabilité, pour les 
personnes survivantes à cet âge, de décéder avant 
l’âge suivant.

Le solde migratoire est la différence entre le nom-
bre de personnes qui sont entrées sur le territoire et 
le nombre de personnes qui en sont sorties au cours 
de l’année. Ce concept est indépendant de la nationa-
lité. Les projections de cet article concernent la France 
métropolitaine. Les installations et les sorties des habi-
tants des Dom et des Tom sont donc comptées dans 
le solde migratoire.

Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excé-
dent naturel de population) est la différence entre le 
nombre de naissances et le nombre de décès enregis-
trés au cours d’une période. Les mots « excédent » ou 
« accroissement » sont justifi és par le fait qu’en géné-
ral le nombre de naissances est supérieur à celui des 
décès. Mais l’inverse peut se produire, et l’excédent 
naturel est alors négatif.

Le taux de fécondité est le rapport du nombre de 
naissances vivantes de l’année à la population fémi-
nine moyenne de l’année. La population féminine 
comprend les femmes fécondes (entre 15 et 50 ans en 
différence de millésimes).

Le terme de vieillissement est utilisé ici par référence 
à l’augmentation de la population âgée de 60 ans ou 
plus dans les années à venir, en nombre et en propor-
tion de la population totale. Il renvoie donc uniquement 
à la structure de la population par âge, sans jugement 
sur l’état de santé des personnes. 

une année donnée) diminue progressivement 
jusqu’à 1,9 enfant par femme (niveau projeté 
pour les femmes nées après 1990). Mais pour 
ces générations, les résultats sont incertains, 
puisqu’une grande partie de leur vie féconde 
(voire la totalité) est projetée. Actuellement, la 
descendance fi nale des femmes qui ont presque 

achevé leur vie féconde (générations 1964-1965) 
est de 2,05 enfants par femme.

L’hypothèse de fécondité haute suppose une 
hausse régulière de la fécondité (cf. graphi-
que I). L’indice conjoncturel passerait alors à 
2,1 enfants par femme en 2010 et se maintien-
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Encadré 2

LE NOUVEAU SCÉNARIO CENTRAL

Une consultation d’experts

Des experts nationaux et internationaux ainsi que des 
représentants d’organismes intéressés par l’évolution 
de la taille et de la structure de la population ont été 
consultés par questionnaire sur les projections de 
population, afi n de recueillir notamment leur opinion 
sur l’évolution future de la fécondité, de la mortalité et 
des soldes migratoires. Un courrier a également été 
adressé à diverses institutions utilisatrices des pro-
jections démographiques, de façon à connaître leurs 
attentes et leurs suggestions. Au total, 19 réponses au 
questionnaire ont été reçues. Au moins 26 personnes 
ont exprimé leur avis (certaines réponses sont en effet 
communes à plusieurs répondants). Il s’agit en géné-
ral d’avis personnels et plus rarement d’avis exprimés 
pour le compte des organismes d’appartenance. Les 
réponses recueillies lors de la consultation ainsi que 
les décisions qui en découlent sont présentées dans 
Robert-Bobée (2006b).

Seules les décisions retenues pour élaborer le scéna-
rio central des projections de population établies en 
2006 sont reprises ici de façon synthétique.

Horizon de projection : 2050

C’est le même horizon que celui des projections réa-
lisées en 2001 après le recensement de 1999. Il est 
celui retenu par la quasi-totalité des répondants.

Scénarios et variantes : un ensemble de 
27 scénarios hiérarchisés

La moitié des répondants ayant un avis sur la question 
sont très favorables aux 27 scénarios proposés (trois 
variantes de fécondité, trois variantes de mortalité, 
trois variantes de migrations) et l’autre moitié aurait 
préféré des scénarios moins nombreux.

Les partisans des 27 scénarios justifi ent leur choix par 
la possibilité d’analyser aisément les effets d’hypothè-
ses sur les résultats. Cette grande variété rend encore 
plus nécessaire la hiérarchisation des scénarios, pour 
aider les utilisateurs dans leur choix.

Les partisans d’un nombre plus réduit de scénarios 
insistent sur le fait que les utilisateurs ont du mal à 
se retrouver entre les scénarios. On retrouve donc ici 
encore la nécessité de hiérarchiser les scénarios.

Les projections de l’Insee établies en 2006 présentent 
donc un ensemble de 27 scénarios, en privilégiant le 
scénario central puis les six scénarios rattachés (les 
six variantes qui ne différent du scénario central que 
pour une des composantes) ainsi que quatre scénarios 
« extrêmes » parmi les 27 projetés : les deux scénarios 
« jeune » et « vieux » correspondant aux extrêmes du 
vieillissement en 2050 et les deux scénarios « popu-
lation basse » et « population haute » correspondant 
respectivement au plus petit et au plus grand nombre 

d’habitants en 2050. Les scénarios alternatifs sont mis 
au troisième plan, même si, compte tenu des incertitu-
des à long terme, les évolutions démographiques pour-
raient s’avérer fi nalement plus proches de l’un d’entre 
eux que de l’un des scénarios privilégiés a priori.

Hypothèse centrale de fécondité : 1,9 enfant 
par femme

La grande majorité des répondants retiennent pour le 
scénario central un maintien de l’indice conjoncturel de 
fécondité à 1,9. La moitié des répondants ayant donné 
un avis sur la question retiendraient une croissance 
de l’âge moyen à la maternité jusqu’à un plafond de 
30 ans. L’hypothèse centrale de fécondité est donc 
revue à la hausse, passant de 1,8 enfant par femme 
dans les projections de population établies en 2001 
(Brutel, 2002) à 1,9 enfant par femme dans les nouvel-
les projections, avec une hausse de l’âge moyen à la 
maternité jusqu’à 30 ans.

Hypothèse centrale de mortalité : baisse 
de la mortalité, mais à un rythme plus faible 
que celui retenu pour les projections de 2001

L’hypothèse centrale retenue en 2001 supposait que 
la mortalité par sexe et âge allait continuer à décroî-
tre au même rythme que celui observé au cours des 
années 1977-1997 (Brutel, 2002). Cela conduisait à 
une espérance de vie à la naissance des femmes de 
91 ans en 2050. Les experts consultés jugent actuel-
lement ce niveau trop élevé. La grande majorité des 
propositions est en dessous de ce niveau (entre 88 et 
90,5 ans). Pour tous les répondants, la réduction des 
écarts d’espérances de vie à la naissance entre hom-
mes et femmes est appelée à se poursuivre. Elle serait 
plus forte que celle projetée lors du dernier exercice. 
Envisager une différence entre femmes et hommes 
de l’ordre de quatre à cinq ans en 2050, au lieu de la 
projection de 6,7 ans retenue lors du dernier exercice, 
paraît actuellement raisonnable.

Les projections réalisées en 2006 revoient donc à la 
baisse le niveau de l’espérance de vie à la naissance 
projeté pour les femmes d’ici à 2050 et l’écart d’es-
pérance de vie à la naissance entre femmes et hom-
mes. La réduction des écarts d’espérances de vie à 
la naissance entre hommes et femmes étant récente 
(début des années 1990 (Mesplé, 2004)), prolonger les 
tendances à la baisse de la mortalité observée sur une 
période plus courte que lors de l’exercice précédent 
mené en 2001 conduit à un écart d’espérance de vie 
entre les sexes plus faible en 2050. Finalement, l’hypo-
thèse centrale de mortalité retenue en 2006 prolonge 
les tendances de mortalité à la baisse observées au 
cours des quinze dernières années (1988-2002) au 
lieu des trente dernières années pour l’exercice pré-
cédent.

La poursuite des tendances observées entre 1988 et 
2002 conduit à un écart d’espérances de vie à la nais-

�
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Encadré 2 (suite)

sance entre les femmes et les hommes de 5,2 ans en 
2050. Cette espérance de vie atteindrait 89 ans pour 
les femmes en 2050 et 83,8 ans pour les hommes. 
Ces valeurs sont acceptables au regard des réponses 
apportées par les experts consultés. Par rapport aux 
projections de 2001, la nouvelle hypothèse centrale de 
mortalité est ainsi moins optimiste pour la longévité 
des femmes en 2050 (89 ans au lieu de 91 ans), alors 
qu’elle entraîne peu de changement pour les hommes 
(autour de 84 ans dans les deux cas).

Hypothèse centrale de solde migratoire : 
une entrée nette de 100 000 personnes par an

Prolonger en projection les valeurs du solde migratoire 
observées au cours des années 2000-2004, à savoir 
+ 100 000 par an pendant toute la période projetée, 
semble raisonnable pour la grande majorité des répon-
dants. L’ensemble des répondants s’accorde sur le 
fait que reporter un solde migratoire de 50 000 comme 
hypothèse centrale n’est plus recevable actuellement, 
mais un certain nombre d’entre eux retient cette valeur 
pour l’hypothèse basse. Le solde de 50 000 person-
nes par an était retenu pour l’hypothèse centrale des 
projections établies en 2001 (Brutel, 2002). C’était le 
niveau moyen des migrations alors observées.

Population de départ plus nombreuse, fécondité 
et solde migratoire plus élevés : la précédente 
projection de l’Insee a été revue à la hausse…

À ces changements sur les hypothèses s’ajoute un 
changement important sur la population de départ 
des projections à la suite des révisions à la hausse 
des estimations de population avec les résultats des 
enquêtes annuelles de recensement (Richet-Mastain, 
2006). Les précédentes projections de population 

s’appuyaient sur la population par sexe et âge estimée 
au 1er janvier 2000, après extrapolation des résultats 
du recensement de 1999. Les nouvelles démarrent au 
1er janvier 2005, selon les estimations de population 
établies grâce aux enquêtes annuelles de recense-
ment de 2004 et 2005.

Population de départ plus nombreuse, fécondité et 
solde migratoire plus élevés : le nouveau scénario cen-
tral revoit à la hausse l’effectif de la population projeté 
d’ici 2050. Au 1er janvier 2050, la France métropolitaine 
compterait 70 millions d’habitants d’après la nouvelle 
projection centrale, contre 64 millions d’après la pro-
jection centrale établie en 2001.

Toulemon et Robert-Bobée (2006) ont décomposé 
cette différence entre les changements d’hypothèses 
sur les migrations, la fécondité et la mortalité et la révi-
sion à la hausse des estimations de population depuis 
les enquêtes annuelles de recensement (cf. tableau). La 
différence de 5,9 millions de personnes en 2050 entre 
nouvelle et ancienne projections centrales provient en 
premier lieu de la révision à la hausse de l’hypothèse 
de solde migratoire. Le passage d’un solde migratoire 
de + 50 000 personnes à + 100 000 personnes par an 
conduit ainsi à un surplus de trois millions de person-
nes, en raison de l’arrivée d’immigrants supplémentai-
res et de leur descendance née en France. Vient ensuite 
le changement du niveau de la fécondité. Le relèvement 
de l’hypothèse de fécondité, de 1,8 à 1,9 enfant par 
femme conduit à deux millions de personnes en plus 
en 2050. La population en 2005 a été augmentée de 
700 000 entre la projection réalisée en 2001 et l’esti-
mation établie après les enquêtes de recensement de 
2004 et 2005, ce qui conduit à un surplus de 1,1 million 
en 2050, les 700 000 personnes supplémentaires en 
2005 ayant eu des enfants qui contribuent à la hausse 
de la population. À l’inverse, la longévité à été revue à 
la baisse, ce qui conduit à une baisse de la population 

Tableau
Comparaison des hypothèses des projections centrales de population Insee de 2001 et 2006 
pour la France métropolitaine

Hypothèses, résultats Insee 2001-2050 Insee 2005-2050
Effet total des 

changements d’hypothèse 
sur la population en 2050

Fécondité (indicateur conjoncturel de fécondité) 

1,8 1,9 de 2006 à 2050 2 000 000

Espérance de vie à la naissance (ensemble femmes et hommes) en 2050 (en années) 

87,7 86,4 - 800 000

Solde migratoire 

+ 50 000 par an + 100 000 par an 3 000 000

Estimations de la population de l’année 2005

59 983 000 60 702 000 1 100 000

Effet en 2050 de l’interaction des changements d’hypothèses 

600 000

Population en 2050

64 032 000 69 961 000 5 900 000

Source : Toulemon et Robert-Bobée (2006), d’après les projections de population 2001-2050 et 2005-2050, Insee.
�
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d’environ 800 000 personnes en 2050 entre la nouvelle 
et l’ancienne projection centrale. Les changements en 
termes de migrations, fécondité, mortalité et popula-
tion de départ de la projection interagissent entre eux, 
et cette interaction entraîne une population accrue de 
600 000 personnes. Ces changements conduisent au 
total à une projection de population en 2050 augmentée 
de 5,9 millions de personnes par rapport au précédent 
exercice mené en 2001. 

… mais ne remet pas en cause le vieillissement 
de la population

Fécondité et migrations plus élevées : la nouvelle 
projection centrale de population atténue le vieillisse-
ment de la population, sans toutefois le remettre en 
cause. En 2050, 32 % de la population aurait 60 ans 
ou plus, contre 35 % d’après l’ancien scénario cen-
tral. 

drait à ce niveau ensuite. Ce niveau global de 
fécondité correspond à peu de chose près au 
seuil de remplacement des générations (actuel-
lement de 2,07 enfants par femme). L’âge 
moyen à la maternité évolue de la même façon 
que sous l’hypothèse centrale. Les différences 
entre variantes de fécondité et hypothèse cen-
trale s’interprètent alors aisément : l’hypothèse 
haute de fécondité conduit à un nombre annuel 
de naissances plus élevé et donc à une popula-
tion plus nombreuse et plus jeune.

L’hypothèse de fécondité basse suppose à l’in-
verse une baisse régulière de la fécondité (cf. gra-
phique I). L’indice conjoncturel passerait alors à 
1,7 enfant par femme en 2010 et se maintiendrait 
à ce niveau ensuite. Ce serait le niveau le plus bas 
observé en France depuis 1930 (1,66 enfant par 
femme en 1993 et 1994) mais aussi le symétri-
que du niveau retenu pour l’hypothèse haute (les 
variantes de fécondité fl uctuent de plus ou moins 
0,2 enfant par femme par rapport à l’hypothèse 
centrale). L’âge moyen à la maternité évolue de 
la même façon que sous l’hypothèse centrale. 
L’hypothèse basse de fécondité conduit à un 
nombre annuel de naissances plus bas et donc 
à une population moins nombreuse et plus âgée 
que l’hypothèse centrale.

Trois hypothèses de mortalité : des gains 
d’espérance de vie plus ou moins rapides 
dans le futur

Le nombre de décès par sexe et âge est pro-
jeté chaque année en appliquant à la popula-
tion survivante au 1er janvier des quotients de 
décès par sexe et âge atteint dans l’année (ris-
que de décès) (2). Les quotients de mortalité 
ont été introduits pour chaque sexe entre 0 et 
120 ans (3).

L’hypothèse centrale de mortalité retient une 
évolution tendancielle à la baisse de la mortalité 

pour chaque sexe et chaque âge selon le rythme 
observé au cours des 15 dernières années 
(1988-2002, tendance estimée sur les logarith-
mes des quotients) (4). Les quotients atteints en 
2050 permettent de calculer l’espérance de vie 
à la naissance qui en découle (nombre moyen 
d’années à vivre pour une génération fi ctive 
soumise durant toute sa vie aux risques de décès 
observés à chaque âge au cours d’une année don-
née). Le niveau atteint (89 ans pour les femmes 
et 83,8 ans pour les hommes) est très proche du 
niveau le plus souvent cité lors de la consulta-
tion des experts (cf. encadré 2 et Robert-Bobée, 
2006b). Sous l’hypothèse centrale de morta-
lité, les différences entre sexes s’atténuent net-
tement, la réduction des écarts remontant en 
France au début des années 1990 (Meslé, 2004). 
De 7,1 ans en 2005, l’écart d’espérance de vie 
à la naissance entre femmes et hommes passe à 
5,2 ans en 2050 (cf. tableau 1).234 5

C’est le niveau de l’espérance de vie à la nais-
sance atteint en 2050 qui sert à distinguer et 
à élaborer les variantes de mortalité : par rap-
port au niveau déduit de l’hypothèse centrale, 
on retient une variation de 2,5 ans en plus ou 
en moins (cf. tableau 1 et graphique II) (5). 
L’écart entre les espérances de vie à la nais-

2.    Ces quotients rapportent, pour chaque sexe et chaque âge, le 
nombre de décès survenus au cours d’une année à la population 
de cet âge et de ce sexe présente en début d’année.
3.   Des ajustements ont été réalisés aux grands âges pour extra-
poler les évolutions passées après 95 ans (à partir de données de 
l’Ined (Mesplé et Vallin, 2001)) et projeter des quotients de morta-
lité par âge détaillés jusqu’à 120 ans (Robert-Bobée, 2006b).
4.    Les années 2003 à 2005 n’ont pas été intégrées pour estimer 
la tendance pour deux raisons. La principale raison est que, du 
fait de la canicule d’août 2003, la mortalité en 2003 est atypique 
par rapport aux années précédentes. En 2004 et 2005, la mor-
talité est restée en deçà du niveau tendanciel (Richet-Mastain, 
2006). D’autre part, la tendance passée de la mortalité aux âges 
avancés (après 95 ans) a été estimée à partir de tables de morta-
lité établies par l’Ined selon la méthode des générations éteintes, 
tables publiées jusqu’en 1997 (Meslé et Vallin 2001) et qui ont été 
actualisées pour les besoins des projections jusqu’en 2002. Ces 
tables permettent d’améliorer les projections aux grands âges.
5.    Ceci conduit à des valeurs cibles basse et haute satisfaisan-
tes au regard des réponses apportées par les experts (Robert-
Bobée, 2006b).


























